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Règlement général de l'AMF

Article 322-53 en vigueur au 19 avril 2013

Article 322-53

Les comptes des émetteurs chez le dépositaire central de l'émission retracent les avoirs de l'émetteur en titres financiers
nominatifs purs.

Les comptes des intermédiaires teneurs de compte-conservateurs chez le dépositaire central de l'émission enregistrent
séparément les avoirs des titulaires de titres financiers détenus sous la forme "au porteur" et sous la forme "nominatif
administré".

Des comptes spécifiques aux titres financiers essentiellement nominatifs, ouverts aux seuls prestataires de service
d'investissement exerçant les activités d'exécution d'ordres pour le compte de tiers et de négociation pour compte propre,
enregistrent chez le dépositaire central de l'émission les mouvements en titres financiers consécutifs aux transactions effectuées
par leur entremise sur un marché réglementé.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.
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